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L’ADEME SOUTIENT LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE DES 
ETABLISSEMENTS ACCUEILLANT LES ENFANTS 
 
Les enfants passent jusqu’à 40% de leur temps dans un établissement scolaire ou une crèche, la 
qualité environnementale de ces bâtiments est donc un enjeu essentiel de leur confort et leur 
santé.  
L’ADEME a donc développé différents outils qui permettent aux collectivités (services techniques, 
services « achat », etc.), aux bureaux d’études comme au personnel d’établissement, d’améliorer 
la qualité de l’air des établissements scolaires.  
C’est ce qu’a rappelé François Loos, Président de l’ADEME, lors de  sa visite de la crèche de 
l’entreprise Weleda en Alsace.  
 
 Ecol’air : « Tous concernés par une meilleure qualité de l’air intérieur !!! » 
 
La qualité de l'air intérieur dans les établissements recevant des enfants est une question spécifique à 
plusieurs titres : 

• les enfants sont particulièrement sensibles à la pollution de l'air intérieur (asthme, allergies, etc.) ; 
• la densité de population de ces locaux est, à surface égale, quatre fois supérieure à celle des 

bureaux, d'où d'importantes variations quotidiennes de l'humidité favorisant notamment le 
développement de micro-organismes et d’allergènes ;  

• l’air des écoles est plus chargé en composés organiques 
volatils que les logements (plus de mobilier, activités 
polluantes, etc.) ; 

• dans la plupart de ces locaux, les dispositifs de ventilation 
sont inexistants ou mal adaptés. 

 
L’ADEME a donc développé un outil d’accompagnement Ecol’air; 
celui-ci fournit aux collectivités (services techniques, services 
« achat », etc.), aux bureaux d’études comme au personnel 
d’établissement, les informations et les étapes nécessaires à 
l’amélioration de la qualité de l’air intérieur dans les 
établissements. 
 
Développé en partenariat avec ATMO France - AIRNORMAND et 
ATMO PACA, ce kit de ressources pédagogiques est composé de 
plusieurs outils prêts à l’emploi :  
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• 4 fiches pratiques :  

o mallette pédagogique « Justin Peu d’air » afin de sensibiliser les plus jeunes, 
o boîtier de sensibilisation pour une sensibilisation au confinement de l’air intérieur,  
o extraction d’air localisée pour le traitement des odeurs,  
o système de ventilation pour une amélioration de la qualité de l’air intérieur ;  
 

• un guide de diagnostic simplifié des installations de ventilation dans les écoles ; 
• une brochure sur le choix des produits d’entretien pour une meilleure qualité de l’air intérieur ; 
• un cahier de recommandations pour la prise en compte de la qualité de l’air intérieur dans les 

opérations de construction / réhabilitation des écoles ; 
• un poster “Ecol’air - Tous concernés par une meilleure qualité de l’air intérieur !!!”.  

 
Plus d’informations sur la crèche Weleda disponible ici 
Plus d’informations sur ECOL’AIR ici  
 
Performance énergétique et qualité environnementale du bâtiment : la crèche d’entreprise de 
Weleda est exemplaire à bien des égards 
 
Inaugurée en juin 2010, la crèche de l’entreprise Weleda a été 
conçue dans un souci de qualité environnementale et ce, dès 
l’amont du projet. Limitation des nuisances du chantier, 
conception du bâtiment selon les règles de l’architecture 
bioclimatique, qualité de l’air intérieur, mise en œuvre de 
matériaux locaux, l’entreprise Weleda a souhaité mener ce 
projet en tenant compte des besoins des enfants et des 
ressources locales.  
 

 
 
Cette crèche, d’autre part, permet aux parents d’éviter les 
nombreux déplacements par la route entre leur domicile, le 
lieu de garde et le travail. “Cœurs d’enfants”, qui accueille 25 
enfants aujourd’hui, répond à un vrai besoin social puisque 
Weleda compte 330 salariés sur son site de Huninge et 10 à 
15 maternités par an.  
 
 

 
 

L’ADEME EN BREF 
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans les 
domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. Afin de leur permettre de progresser dans leur démarche 
environnementale, l'agence met à disposition des entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics et du grand public, ses 
capacités d'expertise et de conseil. Elle aide en outre au financement de projets, de la recherche à la mise en œuvre et ce, dans les 
domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la qualité 
de l'air et la lutte contre le bruit. 
L’ADEME est un établissement public sous la triple tutelle du ministère de l'Ecologie, du Développement durable, des Transports et 
du Logement, du ministère de l'Industrie, de l'Energie et de l'Economie numérique et du ministère de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche. www.ademe.fr 

 

L’architecture bioclimatique, qu’est-ce 
que c’est ? 

 
L’architecture bioclimatique consiste à 
intégrer les différentes caractéristiques 
d’un site - sa géographie, son micro-climat 
- pour que le bâtiment construit tire le 
meilleur parti des énergies renouvelables 
disponibles et soit en adéquation avec son 
environnement.  

 
 


